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Les lignes directrices sur le vote par procuration (les « lignes directrices ») d’Institutional
Shareholder Services (ISS) mises à jour en vue de la période de sollicitation de 
procurations de 2023 sont axées sur la diversité (genre et ethnicité) au sein des 
conseils d’administration, la responsabilité en matière de changements climatiques, les 
régimes d’unités d’actions différées et la participation à un trop grand nombre de 
conseils d’administration d’émetteurs émergents.

Points à retenir

 ISS s’attend à ce que les conseils d’administration des sociétés de l’indice 
composé S&P/TSX comptent au moins 30 % de femmes, et à ce que ceux 
d’autres types de sociétés comprennent au moins une femme. 

 Dès 2024, ISS attendra des émetteurs que leur conseil inclue au moins une 
personne issue de la diversité ethnique. 

 Les sociétés responsables de fortes émissions de gaz à effet de serre (« GES ») 
devront divulguer leurs risques climatiques en détail et établir des cibles de 
réduction des GES pour que le président de leur comité portant sur les enjeux 
climatiques s’évite une recommandation négative. 

Enjeux de diversité au sein des conseils 
d’administration : toujours à l ’avant-plan

Diversité de genre

Bien que les émetteurs non émergents du pays soient tenus depuis huit ans de 
divulguer la composition de leur conseil d’administration pour ce qui touche la diversité 
de genre, ISS rapporte que ce point demeure un enjeu de gouvernance majeur sur le 
marché canadien. L’organisme a par conséquent revu ses politiques de vote relatives à 
la proportion de femmes siégeant à des conseils d’administration et, dès le 
1er février 2023 , recommandera de façon générale l’abstention de vote en ce qui a trait 
au président du comité de candidatures (ou d’un comité à vocation similaire) dans les 
circonstances suivantes :  

https://www.issgovernance.com/file/policy/latest/updates/Americas-Policy-Updates.pdf
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Type d’émetteur Représentation

attendue par ISS

Facteurs pouvant contrebalancer une recommandation

négative

Sociétés de

l’indice composé

S&P/TSX

30 % de femmes Publication de l’intention formelle d’atteindre une proportion

de 30 % de femmes au conseil au plus tard en date de la

prochaine assemblée générale annuelle

et

Société

nouvellement

inscrite à l’indice

composé

S&P/TSX qui n’a

jamais été tenue

de se conformer

à ce seuil

ou Recul de

l’émetteur en

deçà de cette

proportion en

raison de

circonstances

exceptionnelles

Autres émetteurs

inscrits à l’indice

TSX

Au moins une

femme

Société nouvellement inscrite, soit au cours de l’exercice

financier en cours ou précédent

ou 

Transition depuis la TSXV au cours de l’exercice financier en

cours ou précédent

ou

Conseil d’administration composé d’au plus quatre membres

ou

Publication de

l’intention

formelle

d’atteindre la

proportion de

30 % de femmes

au conseil avant

la prochaine

assemblée

générale annuelle

et Recul de

l’émetteur en

deçà de cette

proportion en

raison de

circonstances

exceptionnelles

ISS pourrait aussi recommander aux actionnaires de s’abstenir de nommer de 
nouveaux administrateurs si les recommandations ci-dessus n’ont toujours pas été 
mises en place après deux ans.

Diversité ethnique des conseils

Depuis 2020, les « émetteurs-placeurs » constitués en vertu de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (les « sociétés ouvertes régies par la LCSA ») sont tenus de 
divulguer la composition de leur conseil d’administration, sans s’arrêter à la diversité de 
genre. Dans son rapport annuel de 2021 intitulé « Diversité au sein des conseils 
d’administration et de la haute direction des sociétés ayant fait appel au public de 
régime fédéral », le gouvernement du Canada révélait que le conseil de seulement 
23 % des sociétés ouvertes régies par la LCSA dénombrait au moins une personne 
issue d’une minorité visible (51 % n’en comptaient aucune et 26 % n’ont pas divulgué 

https://ised-isde.canada.ca/site/corporations-canada/fr/services-donnees/diversite-sein-conseils-dadministration-haute-direction-societes-ayant-fait-appel-public-regime-0
https://ised-isde.canada.ca/site/corporations-canada/fr/services-donnees/diversite-sein-conseils-dadministration-haute-direction-societes-ayant-fait-appel-public-regime-0
https://ised-isde.canada.ca/site/corporations-canada/fr/services-donnees/diversite-sein-conseils-dadministration-haute-direction-societes-ayant-fait-appel-public-regime-0
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cette donnée), et le conseil de seulement 2 % de ces sociétés comptait une personne 
autochtone (72 % n’en comptaient aucune et 26 % ne se sont pas prononcées). De 
plus, le rapport indiquait que les membres de minorités visibles n’occupaient que 7 % 
des sièges du conseil d’administration de sociétés ouvertes régies par la LCSA (contre 
4 % en 2020) et les personnes autochtones, elles, seulement 0,4 % (contre 0,3 % en 
2020). Lors de tables rondes tenues au Canada, ISS a sans surprise découvert que les 
investisseurs souhaitaient que la représentation au sein des conseils d’administration 
reflète la diversité de la clientèle des émetteurs et de la société dans laquelle ils 
évoluent, en plus de vouloir obtenir un portrait fidèle de la représentation ethnique des 
conseils.

Pour que soient atteints ces objectifs, ISS attend des sociétés de l’indice composé 
S&P/TSX, à compter de leur première assemblée suivant le 1er février 2024 , que leur 
conseil d’administration comprenne au moins un membre issu de la diversité ethnique ,
en plus de satisfaire à ses exigences touchant le genre. Lorsqu’un émetteur ne se 
conforme pas aux attentes d’ISS, l’organisme recommandera en règle générale que l’on
vote contre le président du comité de candidatures (ou d’un comité à vocation similaire) 
ou que l’on s’abstienne de voter, à moins que le conseil ait compté un membre de la 
diversité ethnique au cours de l’année précédente ou qu’il se soit publiquement engagé 
à nommer au moins un tel membre avant sa prochaine assemblée générale annuelle ou
lors de celle-ci. Si l’émetteur ne s’est toujours pas conformé aux exigences de diversité 
d’ISS après deux ans ou plus, l’organisme déterminera s’il convient de recommander un
vote négatif contre d’autres membres du conseil. Dans le cadre de cette nouvelle 
politique, ISS englobe dans sa définition de la diversité ethnique les Autochtones 
(Premières Nations, Inuits et Métis) et les membres de minorités visibles (soit des 
personnes qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche).

Environnement et changements climatiques : des 
facteurs incontournables

Responsabilité en matière de climat

Donnant suite à une politique mise en place dans divers autres pays en 2022, ISS fera 
des recommandations de vote, lors de la période de sollicitation de procurations de 
2023 au Canada, en se fondant sur les initiatives climatiques des émetteurs. Plus 
précisément, dans le cas des émetteurs considérés comme des entités générant de 
grandes quantités de GES selon le groupe de consultations Climate Action 100+, ISS 
recommandera que l’on vote contre le président du comité responsable ou que l’on 
s’abstienne de voter si les émetteurs n’ont pas pris les mesures suivantes pour 
comprendre, évaluer et atténuer les risques liés aux changements climatiques pouvant 
toucher leur société et l’économie en général : 

 Divulgations détaillées pour ce qui touche les risques climatiques, notamment 
les mesures prises par le conseil en matière de gouvernance, la stratégie 
d’entreprise, l’analyse de la gestion des risques, les mesures et les objectifs. Ces
divulgations devraient être conformes aux attentes si elles satisfont aux 
recommandations du Groupe de travail sur l’information financière relative aux 
changements climatiques. 

 Objectifs de réduction des émissions de GES adéquats, soit les objectifs de 
réduction à moyen terme ou les objectifs de carboneutralité d’ici 2050 liés aux 

https://www.climateaction100.org/whos-involved/companies/
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activités d’exploitation d’une entreprise (émissions de portée 1) ou à la 
consommation d’électricité (émissions de portée 2). Ces objectifs devraient 
s’appliquer à la « grande majorité » des émissions directes des entreprises.   

Pour appuyer cette nouvelle politique de vote, ISS inclura également d’autres données 
et renseignements dans ses rapports de recherche portant sur les entreprises du 
groupe de consultations Climate Action 100+.

Engagements et rémunération des administrateurs : des
aspects bientôt pris en compte

Régimes d ’unités d ’actions différées des administrateurs non employés

ISS modifie actuellement sa politique relative aux régimes d’unités d’actions différées 
(les « UAD ») pour qu’elle tienne compte des attentes du marché canadien. Dans le cas 
des émetteurs inscrits à la bourse TSX et des émetteurs émergents, ISS recommande 
les régimes d’UAD pour les administrateurs non employés si les UAD ne peuvent être 
attribuées qu’en lieu et place d’honoraires en espèces de valeur équivalente sur une 
base non discrétionnaire. Les émetteurs peuvent tout de même se doter de régimes 
d’UAD qui permettent l’octroi de sommes discrétionnaires dans les cas suivants :

Émetteurs inscrits à l’indice TSX Émetteurs émergents

 Dilution potentielle (prenant en compte 

toutes autres formes de rémunération à 

base d’actions) égale ou inférieure à 10 % 

des actions ordinaires en circulation, ou 

encore coût du transfert de la valeur 

actionnariale du régime ne dépassant pas 

le plafond permis par la société (si le 

régime prévoit une contribution de 

contrepartie ou complémentaire); 

 Participation des administrateurs non 

employés adéquatement limitée;

 Autorisation des actionnaires requise pour 

modifier certains aspects du régime 

(augmentation du nombre d’actions ou de 

la participation des administrateurs non 

employés, et changement aux dispositions 

portant sur la modification du régime).

 Dilution potentielle (compte tenu de toutes 

autres formes de rémunération à base 

d’actions) égale ou inférieure à 10 % des 

actions ordinaires en circulation;

 Taux d’épuisement des fonds moyen ne 

dépassant pas 5 % par année.

ISS déterminera si les régimes d’UAD sont avantageux pour les actionnaires en tenant 
compte des lignes directrices relatives à la participation des administrateurs (émetteurs 
inscrits à l’indice TSX seulement), des calendriers d’acquisition, de la composition de la 
rémunération et d’autres formes de rémunération à base d’actions offertes aux 
administrateurs.
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Participation à un trop grand nombre de conseils d ’émetteurs émergents

Comme il le laissait entrevoir dans ses politiques de vote de 2022 relatives à la période 
de sollicitation de procurations de 2023, ISS harmonisera sa politique en matière de 
participation aux conseils d’administration d’émetteurs émergents à celle visant la TSX. 
L’organisme recommandera donc généralement l’abstention de vote pour ce qui est 
d’un administrateur proposé pour le conseil d’un émetteur émergent dans les 
circonstances suivantes :  

Type d’administrateur
Nombre de conseils de

sociétés ouvertes

Recommandation de vote

Administrateur non chef de la

direction

Participation au conseil de plus

de cinq sociétés ouvertes

Abstention de vote

Chef de la direction d’une

société ouverte

Participation au conseil de plus

de deux autres sociétés

ouvertes

Abstention de vote seulement

pour ces autres conseils

ISS n’inclura pas dans son évaluation le conseil d’une entité qui a annoncé le départ 
d’un administrateur se trouvant dans une telle situation, mais inclura le nouveau conseil 
auquel il siégera, même si l’assemblée des actionnaires de l’entité en question n’a pas 
encore eu lieu. 

Prochaines étapes

À l’approche de la période de sollicitation de procurations de 2023, nous vous 
encourageons à communiquer avec BLG si vous avez des questions sur les mises à 
jour d’ISS ou pour en savoir plus sur d’autres initiatives relatives à la gouvernance 
d’entreprise.

Par

Philippe  Tardif, Laura  Levine, Jennifer  Jiang, Emma  Ouellet Lizotte

Services

Marchés financiers, Gouvernance

https://www.blg.com/fr/people/t/tardif-philippe
https://www.blg.com/fr/people/l/levine-laura
https://www.blg.com/fr/people/j/jiang-jennifer
https://www.blg.com/fr/people/_deactive/o/ouelletlizotte-emma
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/capital-markets
https://www.blg.com/fr/services/practice-areas/corporate-commercial/corporate-governance


6

____________________________________________________________________________________

BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de 

domaines et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété 

intellectuelle et autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays 

comme à l’étranger pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le 

financement ou encore l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.

blg.com

Bureaux BLG

Calgary

Centennial Place, East Tower
520 3rd Avenue S.W.
Calgary, AB, Canada
T2P 0R3

T 403.232.9500
F 403.266.1395

Ottawa

World Exchange Plaza
100 Queen Street
Ottawa, ON, Canada
K1P 1J9

T 613.237.5160
F 613.230.8842

Vancouver

1200 Waterfront Centre
200 Burrard Street
Vancouver, BC, Canada
V7X 1T2

T 604.687.5744
F 604.687.1415

Montréal

1000, rue De La Gauchetière Ouest
Suite 900
Montréal, QC, Canada
H3B 5H4

T 514.954.2555
F 514.879.9015

Toronto

Bay Adelaide Centre, East Tower
22 Adelaide Street West
Toronto, ON, Canada
M5H 4E3

T 416.367.6000
F 416.367.6749

Les présents renseignements sont de nature générale et ne sauraient constituer un avis juridique, ni un énoncé complet de la législation 

pertinente, ni un avis sur un quelconque sujet. Personne ne devrait agir ou s’abstenir d’agir sur la foi de ceux-ci sans procéder à un examen 

approfondi du droit après avoir soupesé les faits d’une situation précise. Nous vous recommandons de consulter votre conseiller juridique si 

vous avez des questions ou des préoccupations particulières. BLG ne garantit aucunement que la teneur de cette publication est exacte, à 

jour ou complète. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sans l’autorisation écrite de Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., 

S.R.L. Si BLG vous a envoyé cette publication et que vous ne souhaitez plus la recevoir, vous pouvez demander à faire supprimer vos 

coordonnées de nos listes d’envoi en communiquant avec nous par courriel à desabonnement@blg.com  ou en modifiant vos préférences 

d’abonnement dans blg.com/fr/about-us/subscribe. Si vous pensez avoir reçu le présent message par erreur, veuillez nous écrire à 

communications@blg.com. Pour consulter la politique de confidentialité de BLG relativement aux publications, rendez-vous sur 

blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels.

© 2025 Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. Borden Ladner Gervais est une société à responsabilité limitée de l'Ontario.

http://www.blg.com/fr/
mailto:desabonnement@blg.com
https://www.blg.com/fr/about-us/subscribe
mailto:communications@blg.com
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels
http://www.blg.com/fr/ProtectionDesRenseignementsPersonnels



